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SCHINNER ET SÜPERSAXO

(Suite)

Precedemment dejä, deux Dietes revolutionnaires et

schismatiques avaient ete tenues ä Emen, le Ier septembre,
et ä Sion, le 12 du m£me mois 1517. Dans la premiere, on

avait decide de maintenir le bannissement du cardinal, aussi

longtemps que le pape ne ferait pas droit aux reclamations
du Valais. L'administration spirituelle du diocese etait provi-
soirement devolue ä l'eveque de Constance.

La Diete de Sion, voulant revenir aux anciens us et

coutumes, avait promulgue une sorte de constitution en

vingt-huit articles, oü nous remarquons, ä cote de certaines

dispositions humanitaires, plusieurs clauses attentatoires aux
droits des princes-eveques. En voici le resume, d'apres le
P. Furrer, t. I, p. 261 :

« Les gens du pays reclament l'ancien droit; les points
contentieux devront etre eclaircis.

» Les visites domiciliaires ne sont autorisees que dans

les quatre cas suivants : heresie, meurtre, haute trahison et

vol.

» Les questions fiscales doivent etre traitees sur une

place publique : chacun doit etre admis ä faire valoir son

droit.
» Aucune deposition ni denonciation n'a de valeur si eile

n'a ete communiquee ä la partie adverse.

» Les affaires litigieuses doivent etre absoutes dans le

propre dixain des plaideurs, et les crimes seront juges lä 011

ils ont et6 commis.

» Dans l'interrogatoire des accuses, il n'est plus permis

d'employer la question ou torture. Contre celui qui a prete
serment aucune deposition ne peut etre admise.
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» Lorsqu'un jugement criminel doit se tenir ä Sion, la

publicite des debats est obligatoire.
» Si un juge ou un greffier refuse de rendre justice ä un

homme du peuple, il est passible de dix livres d'amende.
» La justice doit etre gratuite pour les pauvres.
» Si quelqu'un est failli de corps et de biens, le fisc ne

peut lui reclamer plus de soixante livres.
» Pour des dettes materielles, la peine du bannissement

ne pourra plus desormais etre prononcee.
> Les juges siegeant ä Sion sont invites ä expedier les

affaires le plus promptement possible.
» Les enfants issus de legitime mariage heritent de leurs

parents, alors meme que ceux-ci auraient ete condamnes ä

des peines infamantes ; le fisc n'a rien ä pretendre sur eux.
» La moitie des biens d'un failli doit revenir ä ses

enfants.

» Les fiefs masculins des veuves et des orphelins ne
doivent jamais etre compris dans la faillite.»

Les articles ci-dessus nous semblent fort rationnels et

temoignent d'un grand progres dans les idees et les moeurs.

Ainsi, la publicite des debats dans les questions administratives

ou judiciaires, la presentation de toutes les pieces ä

l'accuse, la suppression de tout dossier secret, le droit de

succession reconnu aux enfants d'un condamne ou d'un

failli, etc., voilä certes des principes tout ä fait modernes,

qui nous permettent de ranger la constitution valaisanne de

1517 parmi les plus liberales qu'on ait jamais votees. Arri-
vons maintenant aux dispositions qui visent plus specialement
le prince-eveque :

« Apres la mort de l'eveque de Sion, le droit d'elire son

successeur appartient au Chapitre et ä la Diete.

» L'elu doit preter serment ä la constitution et aux
dixains.
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» S'il s'absente pendant plus de six semaines et trois

jours ä l'insu et sans l'assentiment de la Diete, celle-ci peut
proceder elle-meme ä une nouvelle election.

» Mgr Mathieu Schinner ayant meconnu nos franchises et

nos droits deux fois seculaires, et lui-meme ne jouissant pas
d'un bon renom aupres des Confederes, sera considere

comme dechu jusqu'ä ce qu'il aitreconnu le droit. Quiconque

y contredira sera puni.
» Quiconque citera un citoyen devant une cour etrangere

ou le fera excommunier par le pape, sera puni en son corps
et en ses biens; sa vie ne sera plus en sürete.

» Le capitaine du pays (bailli) et les assesseurs des sept
dixains doivent sieger chaque jour, rendre la justice ä peu de

frais et etre remuneres par 1'Eveche.

» Le bailli et les assesseurs doivent resider dans leurs

chateaux respectifs.
» Aucun proces, sauf ceux dejä pendants, ne pourra

desormais etre porte ä Lucerne.
» Si quelqu'un cherche ä envahir le pays ou dechaine le

fleau de la guerre, on repoussera la force par la force.

» Tous les auteurs ou fauteurs de troubles, tant eccle-

siastiques que lai'ques, seront punis en leur personne et leurs

biens.»

Ce dernier article etait dirige surtout contre le Bas-Valais,

ou le cardinal comptait encore, ainsi que dans le dixain de

Loueche, de nombreux partisans. Le grand bailli dut se

transporter, avec son escorte, dans toutes les paroisses situees

en aval de la Morges, pour y faire prefer serment de fidelite

au nouveau regime. Les Dietes ne devaient se tenir desormais

que quatre fois par an, et si Ton depassait ce nombre,

il ne devait en resulter aucune depense pour le pays. Chacun

devait etre juge par ses pairs, les ecclesiastiques par des

clercs et les seculiers par des lai'ques.



- 187 -
Mais quels que fussent les principes inscrits dans cette

fameuse constitution sedunoise du 12 septembre 1517, ils

ne ramenerent point la paix dans le pays. Les esprits etaient

trop divises, les haines etaient vivaces, les rixes sanglantes

et les meurtres etaient ä l'ordre du jour : le conflit politique
s'aggravait encore d'une crise religieuse. Vainement, les

petits cantons et la Diete suisse interposerent leurs bons

offices. Vainement encore le pape chargea-t-il l'official de

Geneve de regier le differend ä 1'amiable. Les Hauts-Valai-

sans Etaient, d'une part, trop tetus, et le cardinal, de son

cote, se montrait trop raide et trop cassant pour qu'une
conciliation füt possible. Une deputation de Brigue s'etant
rendue ä Villeneuve pour lui offrir la paix, en regut cette

reponse mortifiante : « L'Eveche de Sion est tellement pau-
vre qu'il n'est pas mfime en etat de me payer les cierges que

je brüle. » (P. Furrer, t. I, p. 259.)
Schinner fut plus heureux au congres de Worms, oü il

contribua puissamment, comme representant de la Suisse et
du roi d'Angleterre, ä faire elire en qualite d'empereur
romain le roi d'Espagne Charles-Quint, de preference ä son

competiteur Frangois Ier (28 juin 1519). Au couronnement
de ce monarque, qui eut lieu le 23 octobre 1520, ä Aix-la-
Chapelle, il eut la preseance sur tous les autres cardinaux. II

regut ä cette occasion de riches presents, dont les monar-

ques le comblaient pour le dedommager des spoliations qu'il
avait subies en Valais.

« II faut, ecrivait Berghes, ambassadeur du roi de Castille,
ä son souverain, que vous ayez egard ä ce que le cardinal
de Sion est pauvre et qu'on lui a pris tous ses biens. Je lui
ai donne mille florins et sollicite les mille autres promis.
C'est un leal personnage. II y a pitie ä son cas. » (Daguet,
t. I, p. 421.)

Mais ce qui causa une joie bien plus grande ä l'eveque
de Sion, ce fut la confirmation officielle de la Caroline par
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Charles-Quint, sous date du 28 fevrier 1521. Nous donnons

ici une traduction abregee de ce document remarquable :

« Charles cinquieme par la grace de Dieu, empereur elu

des Romains, roi d'Allemagne, des Espagnes, des Deux-
Siciles, de Jerusalem, de Hongrie, de Dalmatie, etc., archi-
duc d'Autriche, due de Bourgogne, de Brabant, de Styrie,
de Carinthie, etc.

» Nous estimons que ce sera pour nous un titre de gloire

aupres des mortels et un merite aux yeux de la posterite, si

nous nous appliquons ä conserver et ä augmenter tout ce

qui concerne le culte divin et la dignite de l'etat ecclesias-

tique, surtout en retablissant dans leurs charges et

prerogatives les personnes eminentes de cet ordre qui en ont ete

indignement depouillees.
» Or, il nous a ete expose que notre glorieux predecesseur

l'empereur Charlemagne a confere ä St-Theodule, eveque
de Sion, et ä tous ses successeurs en ce siege, le titre de

prefet et comte du Valais, ä laquelle dignite se trouvait
jointe, par une libre concession de Charlemagne, la pleine et
entiere juridiction, la puissance du glaive, avec tous droits
de chasse et de peche et autres attributs de la principaute
souveraine. Cette concession ayant ete faite k l'Eglise de

Sion par un edit perpetuel, nul n'a droit de s'y opposer ou

d'y contrevenir; les empereurs romains sont tenus de la

defendre et de la conserver dans toute sa force.
» Neanmoins, comme la prefecture et le comte du Valais,

ainsi que le diocese de Sion, sont situes au milieu des

Alpes, entoures de toute part de nations tres diverses, le

peuple de cette contree est grossier, inculte, assez semblable

par sa rudesse aux montagnes dans lesquelles il vit. Gens

rudis et incondita et asperitati loci non absimilis. Ce peuple
s'est montre souvent hostile et rebelle ä ses eveques, prefets
et comtes. II n'a pas craint de porter une main sacrilege sur
leur personne et sur leurs proprietes. Non content d'envahir
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les domaines et la juridiction ecclesiastiques, il a distrait ou
detruit les chartes qui contenaient les donations et privileges

octroyes par le saint empereur Charlemagne et nos autres

predecesseurs. De lä vient que la puissance temporelle des

eveques de Sion ne peut plus se demontrer par aucun document

legitime, sauf par la possession, laquelle a ete usurpee

par des profanes. Quant ä nous, pour les raisons ci-dessus

alleguees, voulant satisfaire notre devotion singuliere et

notre zele pour le service de la majeste divine, nous nous
faisons un devoir de conserver et d'accroitre les eglises.

Ayant considere, en outre, les rares vertus et les merites de

notre p&re en Christ, le Rme Mathieu, cardinal, eveque de

Sion, prefet et comte de ce pays, notre conseiller et tres
eher ami, qui nous a rendu, ainsi qua notre illustre prede-

cesseur 1'empereur Maximilien, les plus grands services en

temps de paix et de guerre, souvent meme au peril manifeste

non seulement de sa fortune mais de sa vie, ayant
encouru par son zele pour notre cause la perte de ses biens,

l'expulsion et l'exil. Ayant done egard aux eminents services

de cet homme excellent, qui jour et nuit ne cesse de nous
assister de ses conseils, et voulant lui temoigner en quelque

fagon notre reconnaissance, de notre mouvement propre,
avec pleine connaissance et suivant l'avis de nos conseillers,

nous confirmons la donation de Charlemagne, nous reservant
toutefois nos droits de suzerainete. Ceux qui agiront contre
cet edit seront punis de cent marcs d'or. Donne ä Worms,
le 28 fevrier ].»

Muni de cette piece authentique, qui donnait cette fois-ci

une valeur reelle ä la pretendue donation carlovingienne,
Schinner se disposait ä reconquerir le Valais ; mais d'autres
soucis et sa mort survenue bientöt apres ne lui permirent
pas d'accomplir son dessein. II fut charge par Charles V de

1 P. Furrer, Geschichte von Vallis, t. Ill, p. 310.
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detacher les Suisses de la France. Cette fois il echoua et il
ne put empecher tous les cantons, sauf Zurich, ainsi que
leurs allies (les Grisons, Mulhouse, Rothwyl, Bienne) de

conclure avec Frangois Ier la Trützbündniss, traite d'alliance
offensive et defensive, qui fut signe ä la Diete de Lucerne,
le 5 mai 1521. Schinner eut cependant assez de credit pour
recruter ä Zurich et ailleurs six mille mercenaires, qu'il passa
en revue ä Coire et avec lesquels il aida les Imperiaux ä

chasser les Frangais de la Lombardie et ä retablir dans le

Milanais le due Frangois-Marie Sforza. Cette campagne,
durant laquelle les soldats ne furent pas extremement
fatigues et n'eurent presque pas occasion de camper en plein
air, fut nommee par derision la Guerre des draps de lit. Elle
acheva d'aliener ä Schinner les sympathies de la Suisse.

Aussi se retira-t-il en maugreant ä Rome. II assista, le neuf
janvier 1522, au conclave ou fut elu Adrien VI, et il obtint
lui-meme dix voix. II mourut enfin le 30 septembre de la

meme annee et fut enseveli dans la basilique Ste-Marie de

Animä, qui est consideree ä Rome comme l'eglise des Alle-
mands. D'aucuns pretendirent qu'il avait ete empoisonne ;

e'est une vieille legende que Ton reedite volontiers chaque
fois qu'un membre illustre ou important du Sacre-College
vient ä disparaitre. « Tout va bien ä Rome j, ecrivait ä ce

sujet le cardinal frangais du Beilay, « le cardinal de Sion

est mort de la peste 1.» Telle fut, prononcee par un de ses

propres collegues, toute l'oraison funebre de ce personnage,
qui avait joue un si grand role dans l'Eglise et en Europe et

qui, victorieux ou vaincu, avait toujours fait preuve d'un

caractere indomptable.

(A suivre). Ch. de R^emy, abbe.

1 AI. Daguet, Histoire de la Confederation suisse, t. I, p. 422.
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